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MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 1er DÉCEMBRE 2008

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 20 h
Sont présents :
M. Jacques Bouffard, Mme Gaétane Gagnon, M. Edgar Cormier, Mme Sylvie Corriveau, M. Henri Mercier et M. André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire M. Gilles Langevin.

Madame Caroline Gendron, directrice générale et secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.

Ouverture de la séance
Le maire, M. Gilles Langevin, ouvre la séance à 20 h et procède à la lecture de l’ordre du jour.
2008-12-714
1.
Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu  

Que l’ordre du jour suivant soit adopté :
1.
Adoption de l’ordre du jour;

2.
Rapport du maire 

3. Finances municipales
3.1. Dépôt des rapports des recettes et des dépenses des mois de juillet, août et septembre 2008;
3.2. Dépôt des rapports des recettes et des dépenses du mois de novembre 2008;
3.3. Dépôt des états comparatifs des revenus et des dépenses
4. Règlements municipaux :
4.1. Avis de motion – Règlement de tarification
4.2. Avis de motion – Règlement concernant la création et les interventions du service municipal de sécurité incendie ainsi que la prévention des incendies
4.3. Avis de motion – Règlement de taxation et de tarification 2009
4.4. Renouvellement du règlement d’emprunt 42-97 au montant de 83 900$
4.5. Approbation du procès-verbal du Comité consultatif d’urbanisme

5.
Première période de questions;

6.
Correspondance

7. Informations 
7.1. MRC Bellechasse 

8. Demande de dons, commandites, subventions :

8.1. Prêt de la salle du Parc du Faubourg – Cercle de Fermières
8.2. Demande de subvention – Service de garde de l’école La Ruche
8.3. Demande de dons – OLO
8.4. Frigo-plein – Guignolée
8.5. Fabrique de Saint-Vallier – publicité dans le feuillet paroissial
9. Affaires nouvelles

9.1. Création d’un fonds réservé pour l’imposition de droits aux exploitants de carrières et de sablières
9.2. Regroupement d’achat – huile à chauffage
9.3. Renouvellement de l’adhésion à l’Association des plus beaux villages du Québec
9.4. Renouvellement de l’adhésion à Tourisme Chaudière-Appalaches
9.5. Renouvellement de l’adhésion à la Chambre de Commerce de la MRC de Bellechasse
9.6. Renouvellement de l’adhésion à la Fédération des sociétés d’horticulture et d’écologie du Québec
9.7. Subvention pour l’amélioration du réseau routier
9.8. Renouvellement du permis de vente d’alcool à la  salle du Parc du Faubourg
9.9. Dépôt du projet des dispositions du Régime de retraite des employés municipaux du Québec
9.10. Dépôt du rapport du terrain de jeux 2008 
9.11. Dépôt des états financiers du Festival Vents & Marées
9.12. Transfert du surplus du festival 2008 au surplus accumulé   affecté – Festival Vents & Marées
9.13. Dépôt des états financiers de la soirée d’Halloween et du rallye automobile
9.14. Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires des membres du Conseil
9.15. Demande d’autorisation de droit de passage dans la municipalité – Fondation canadienne Espoir jeunesse
9.16. Nomination sur différents comités 
9.17. Nomination d’un citoyen sur le comité consultatif d’urbanisme
9.18. Renouvellement du contrat de monsieur Yves Blouin
9.19. Remboursement de frais à M. Yvon Côté pour son VTT et sa remorque lors d’une sortie de pompiers (recherche en forêt)
9.20. Embauche de deux pompiers volontaires
9.21. Renouvellement assurances collectives
9.22. Date d’adoption du budget 2009
10.
Deuxième période de questions; et

11.
Levée de la séance.
2.
Rapport annuel du maire sur la situation financière de la Municipalité 

Le maire, M. Gilles Langevin donne lecture du rapport annuel qu’il doit présenter au Conseil au moins quatre semaines avant l’adoption du budget. Ce rapport sera publié dans le Valliérois du mois de janvier 2009 et ainsi distribué dans tous les foyers conformément à la Loi.  Des copies ont également été transmises à chacun des membres du Conseil.

3.
Finances municipales
3.1
Dépôt des rapports des recettes et des dépenses des mois de juillet, août et septembre 2008;
Étant donné l’ordre du jour très chargé, les membres du Conseil étudieront ces rapports à la prochaine préséance. 
2008-12-715
3.2
Dépôt des rapports des recettes et des dépenses des mois de novembre 2008;
Dépôt est effectué du rapport des dépenses, du sommaire des salaires et du rapport des recettes du mois de novembre;

Il est proposé par Mme Sylvie Corriveau, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

D’approuver la liste des comptes à payer et les dépenses incompressibles du 28 novembre 2008 totalisant 55 183.59$ payables par les chèques numéro C800611 à C800660 inclusivement ;
La prise de connaissance des paiements directs pour les dépenses incompressibles du 12 novembre totalisant 5 455.42$, le tout suivant la liste identifiée par les numéros I008144 à I008154 inclusivement.

3.3
Dépôt des états comparatifs des revenus et des dépenses

Dépôt est effectué par la directrice générale et secrétaire-trésorière des états comparatifs  des revenus et dépenses, selon l’art. 176.4 du Code municipal.
4. 
Règlements municipaux

4.1 Avis de motion – Règlement de tarification
Avis de motion est donné par M. André Rochefort, conseiller, que le Conseil adoptera, au cours d’une séance ultérieure, un règlement modifiant le règlement 117-2007 : Règlement de tarification municipale des biens et services, avec dispense de lecture.
4.2 Avis de motion – Règlement pour la création et les interventions du service municipal de sécurité incendie 

Avis de motion est donné par Mme Gaétane Gagnon, conseillère, que le Conseil adoptera, au cours d’une séance ultérieure, le règlement : Règlement pour la création et les interventions du service municipal de sécurité incendie, avec dispense de lecture.

4.3 Avis de motion – Règlement de taxation et tarification 2009 

Avis de motion est donné par M. Edgar Cormier, conseiller, que le Conseil adoptera, au cours d’une séance ultérieure, le règlement de taxation et tarification pour l’année 2009, avec dispense de lecture.

2008-12-716
4.4
Renouvellement du règlement d’emprunt 42-97 au montant de 83 900$
Il est proposé par M. André Rochefort, appuyé par M. Edgar Cormier, et unanimement résolu

Que la municipalité de Saint-Vallier accepte l’offre qui lui est faite de La Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse pour un emprunt de 83 900$ par billets en vertu des règlements numéros : 42-97 et 92-2003, au prix de 100% échéant en série 5 ans comme suit :

	6 700 $
	6.10 %
	10 décembre 2009

	7 000 $
	6.10 %
	10 décembre 2010

	7 400 $
	6.10 %
	10 décembre 2011

	7 700 $
	6.10 %
	10 décembre 2012

	55 100 $
	6.10 %
	10 décembre 2013


Que les billets, capital et intérêts, seront payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.

2008-12-717
Attendu que la municipalité de Saint-Vallier se propose d’emprunter par billets un montant total de 83 900$ en vertu du règlement d’emprunt suivant : 
	RÈGLEMENT NUMÉRO
	POUR UN MONTANT DE $

	42-97 (PADEM)
	18 800 $

	42-97 (Part municipale)
	57 700 $

	92-2003
	7 400$


Attendu que la Municipalité désire se prévaloir des dispositions de l’article 2 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q., chap. D-7), qui prévoit que le terme original d’emprunt peut être prolongé d’au plus douze (12) mois lors d’un nouvel emprunt;

Attendu qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement en vertu duquel ce billet est émis;

Il est proposé par M. André Rochefort appuyé par M. Edgar Cormier, et unanimement résolu 

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

Que le billet soit signé par le maire et la secrétaire-trésorière ou greffière;

Que le billet soit daté du 10 décembre 2008;

Que les intérêts sur les billets seront payables semi annuellement;

Que les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

	1.                            6 700 $

	2.                            7 000 $

	3.                            7 400 $              

	4.                            7 700 $

	5.                            8 100 $

	5.                          47 000 $ (à renouveler)


Que pour réaliser cet emprunt, la Municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans les règlements d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de :

· 5 ans à compter du 10 décembre 2008, en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les règlements numéros : 42-97 et 92-2003 chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la balance due sur l’emprunt.
2008-12-718
4.5
Approbation du procès-verbal du Comité consultatif d’urbanisme
Considérant les recommandations du comité consultatif du 24 novembre 2008;
Considérant que ces recommandations respectent la réglementation municipale et les objectifs du comité;

En conséquence,

Il est proposé par M. André Rochefort, appuyé par Mme Gaétane Gagnon,  et unanimement résolu

D’accepter les recommandations du comité consultatif d’urbanisme datées du 24 novembre 2008. 
5.
Première période de questions

Une première période de questions est allouée.
6. Correspondances

Concernant la lettre de M. Jean Lortie, le maire y donnera suite dans les meilleurs délais.
7.
Informations

7.1   MRC Bellechasse;  

M. André Rochefort fait un résumé des discussions tenues lors du conseil des maires.  Lorsque la directrice générale recevra le procès-verbal de cette réunion, les membres du conseil en recevront une copie.
8.
Demande de dons, commandites, subventions;

2008-12-719
8.1
Prêt de la salle du Parc du Faubourg – Cercle de Fermières
Considérant qu’une modification doit être apportée au règlement de tarification;

Considérant qu’un avis de motion a été donné à cette séance;  
En conséquence,

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

De faire parvenir une lettre à Mme Anne Harisson, présidente qu’elle peut considérer que cette demande est acceptée mais que la résolution finale sera adoptée lors de la séance du 12 janvier 2009.
2008-12-720
8.2
Demande de subvention – Service de garde de l’école La   Ruche
Il est proposé par Mme Sylvie Corriveau appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

Qu’une lettre soit envoyée à Mme Glady’s Aubé, présidente du Conseil d’établissement de l’École La Ruche de Lanaudière pour l’aviser que suite à la préparation du budget 2009, une réponse lui sera transmise au cours du mois de janvier 2009.
8.3     Demande de dons – OLO
Il n’y a plus d’argent de disponible au budget 2008 pour les dons.  Cette demande sera étudiée lors de la préparation du budget 2009.
8.4
  Frigo plein - Guignolée
Il n’y a plus d’argent de disponible au budget 2008 pour les dons.  Cette demande sera étudiée lors de la préparation du budget 2009.
2008-12-721
8.5
Fabrique de Saint-Vallier – publicité dans le feuillet       paroissial
Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu 

De renouveler la publicité de la Municipalité dans le feuillet paroissial au montant de 100$ pour l’année 2009 et que la dépense soit  prise à même le compte 02-110-00-340.
9. 
Affaires nouvelles
200812-722
9.1  Création d’un fonds réservé pour l’imposition de droits aux exploitants de carrières et de sablières
ATTENDU le projet de Loi 82, sanctionné le 12 juin dernier, rend obligatoire, à compter de l’année 2009, la perception par les instances municipales de droits auprès des exploitants de carrières et de sablières ;

ATTENDU que, dans le cas où le pouvoir de perception des droits est exercé par une municipalité locale, il lui incombe de déterminer l’affectation des sommes versées au fonds local ;

ATTENDU que la M.R.C. de Bellechasse n’a pas créé de fonds régional quant à la gestion des droits reportant sa décision en 2009.

EN CONSÉQUENCE,
Il est 
proposé par M. Edgar Cormier

appuyé par Mme Gaétane Gagnon
et unanimement résolu

1°
que la municipalité de Saint-Vallier crée un fonds distinct pour la perception des droits provenant des carrières et sablières au cours de l’année 2009 et qu’il soit réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques.

2°
que les sommes amassées dans ce fonds soient entièrement remises à la M.R.C. de Bellechasse si la M.R.C. adopte un règlement au cours de l’année 2009 instituant la constitution d’un fonds régional et déterminant les modalités d’utilisation des sommes réservées pour la réfection et l’entretien de certaines voies publiques sur son territoire.

2008-12-723
9.2     Regroupement d’achat – huile à chauffage
ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code municipal permettent à une municipalité de conclure avec l’Union des municipalités du Québec une entente ayant pour but l’achat de produits en son nom;
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une proposition de l’Union des municipalités du Québec de préparer, en son nom et au nom de plusieurs autres municipalités intéressées, un document d’appel d’offres pour un achat regroupé de carburants en vrac et d’huile à chauffage, et d’adjuger un contrat après avoir procédé à une demande de soumissions; 
ATTENDU QUE la Municipalité désire se joindre à cet achat regroupé pour se procurer les différents types de carburants et d’huile à chauffage identifiés dans une fiche technique d’inscription spécifique et ce, dans les quantités nécessaires à ses activités. 
ATTENDU QUE la présente confirme l'acceptation par la Municipalité de la proposition de l'UMQ, laquelle proposition et acceptation constituent l'entente prévue à l'article 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code municipal. 
EN CONSÉQUENCE,
Il est 
proposé par M. Henri Mercier

appuyé par Mme Sylvie Corriveau
et unanimement résolu

QUE la Municipalité confie à l’Union des municipalités du Québec pour la période du 1er avril 2009 au le 31 mars 2012, le mandat de préparer, en son nom et en celui des autres municipalités intéressées, un document d’appel d’offres pour adjuger un contrat d’achats regroupés des différents types d’hydrocarbures nécessaires aux activités de notre Municipalité; 
QUE la Municipalité s’engage à compléter pour l’UMQ, dans les délais fixés, la lettre de demande d’adhésion, la fiche technique d’inscription qu’elle lui fournira et qui visera à connaître les quantités annuelles des divers types de carburants que notre Municipalité prévoit avoir besoin; 
QUE l’UMQ pourra adjuger, au nom de la Municipalité, un contrat d’une durée de deux (2) ans plus une (1) année additionnelle en option selon les termes prévus au document d’appel d’offres et de la loi applicable. Advenant que l’année d’option ne soit pas appliquée, une nouvelle résolution sera requise ; 
QUE la Municipalité s’engage à respecter les termes et conditions dudit contrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat sera adjugé; 
QUE la Municipalité s’engage à payer trimestriellement, à l’UMQ, un frais de gestion tel que défini dans la lettre de demande d’adhésion faisant partie du dossier d’adhésion à fournir à l’UMQ.
9.3
Renouvellement de l’adhésion à l’Association des plus beaux villages du Québec
Cet item est reporté à la séance du 12 janvier 2009.  Une vérification doit être faite à savoir l’utilité de faire partie de cette association.
2008-12-724
9.4
Renouvellement de l’adhésion à Tourisme Chaudière-Appalaches
Il est proposé par M. André Rochefort appuyé par M. Henri Mercier et unanimement résolu 

De renouveler l’adhésion de la Municipalité à Tourisme Chaudière-Appalaches pour un montant de 295$ plus taxes et que la dépense soit prise à même le poste budgétaire 02-622-00-951.

De modifier le texte du Guide touristiques 2009 afin de mettre en évidence les attraits de la Municipalité.
2008-12-725
9.5
Renouvellement de l’adhésion à la chambre de commerce de la MRC de Bellechasse
Il est proposé par Mme Sylvie Corriveau appuyé par M. Henri Mercier et unanimement résolu 

De renouveler l’adhésion de la Municipalité à la Chambre de commerce de la MRC de Bellechasse pour un montant de 150$ et que la dépense soit prise à même le poste budgétaire  02-622-00-951.
9.6
Renouvellement de l’adhésion à la Fédération des sociétés d’horticulture et d’écologie du 
Québec
Cet item est reporté à la séance du 12 janvier 2009.  Une vérification doit être faite à savoir l’utilité de faire partie de cette association.
2008-12-726
9.7
Subvention pour l’amélioration du réseau routier
Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu 

QUE le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le ou les chemins pour un montant subventionné de 10 000.00$ et joint à la présente copie des pièces justificatives, conformément aux exigences du ministère des Transports;

QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la ou les routes dont la gestion incombe à la Municipalité.
2008-12-727
9.8
Renouvellement du permis de vente d’alcool à la  salle du Parc du Faubourg
Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon appuyé par M. Henri Mercier et unanimement résolu

Que Mme Caroline Gendron, directrice générale et secrétaire-trésorière soit autorisée à compléter et signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Vallier, le formulaire de demande de permis de réunion pour l’année 2009;
Que le coût relié au renouvellement du permis soit pris à même le poste budgétaire 02-712-00-610.
9.9 Dépôt du projet des dispositions du Régime de retraite des employés municipaux du Québec
La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose le document relatif aux dispositions du Régime de retraite des employés municipaux du Québec daté du 20 octobre 2008. 
9.10 Dépôt du rapport du terrain de jeux 2008 
La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose le rapport du terrain de jeux 2008.
9.11 Dépôt des états financiers du Festival Vents & Marées
La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose le rapport financier du Festival Vents & Marées 2008.
9.12 Transfert du surplus du festival 2008 au surplus accumulé affecté – Festival Vents & Marées
Aucun transfert ne sera effectué.
9.13 Dépôt des états financiers  de la soirée d’Halloween et du rallye automobile
La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose les rapports financiers de la soirée d’Halloween et du rallye automobile

9.14 Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires des membres du conseil
La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose les déclarations pécuniaires déposées par Mme Gaétane Gagnon, Messieurs Gilles Langevin, Jacques Bouffard, Edgar Cormier, Henri Mercier et André Rochefort, conformément à la loi.

2008-12-728
9.15 
Demande d’autorisation de droit de passage dans la Municipalité – Fondation canadienne Espoir jeunesse
Il est proposé par M. Edgar Cormier, appuyé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu 

De refuser la demande de droit de passage dans la Municipalité de la Fondation canadienne Espoir Jeunesse.
2008-12-729
9.16
Nominations sur différents comités
Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M.                       Jacques Bouffard, et unanimement résolu 

Que M. André Rochefort soit nommé maire suppléant;
Que M. André Rochefort soit nommé à titre de substitut du maire pour représenter la Municipalité lors des réunions du conseil des maires en l’absence de ce dernier;

Que M. Gilles Langevin, maire, soit désigné comme signataire de l’ensemble des comptes bancaires de la Municipalité et que M. André Rochefort soit désigné comme deuxième signataire dans l’éventualité où le maire serait dans l’impossibilité de remplir cette fonction.

Que les personnes suivantes soient nommées représentants de la Municipalité sur les organismes suivants : 

OMH de Saint-Vallier : renouveler le mandat de 3 ans de M. Jean-Claude Blouin au mois de mars 2009 pour se terminer en mars 2012;

Conseil d'établissement de l'École La Ruche : Mme Gaétane Gagnon;

Comité consultatif d’urbanisme : M. Gilles Langevin
Responsable des questions familiales (Carrefour action municipale et famille) : M. Gilles Langevin
Dans le développement de l’emploi (SOLIDE = Société locale d’investissement dans le développement de l’emploi de la MRC de Bellechasse) : M. Gilles Langevin
Association des plus beaux villages : Mme Sylvie Corriveau
Domaine de Lanaudière : Mme Sylvie Corriveau, substitut : Mme Gaétane Gagnon
Comité touristique et développement de Saint-Vallier : Mme Sylvie Corriveau
Valliérois : Mme Sylvie Corriveau
Comité local d’incendie : M. Edgar Cormier et M. Jacques Bouffard
Personne responsable des dossiers en matière de conditions féminines : Aucun membre du conseil ne désire prendre ce dossier en charge.

2008-12-730
9.17
Nomination d’un citoyen sur le comité consultatif d’urbanisme

Il est proposé par M. Edgar Cormier, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu  

Que M. Jacques Carbonneau soit nommé représentant des citoyens au Comité consultatif du d'urbanisme pour un mandat de 2 ans. 
2008-12-731
9.18
Renouvellement du contrat de monsieur Yves Blouin
Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par Mme Sylvie Corriveau, et unanimement résolu  

De renouveler le contrat de M. Yves Blouin aux conditions mentionnées dans son contrat qui a été déposé aux membres du conseil municipal le 28 novembre 2008;
Que le maire et la directrice générale et secrétaire-trésorière soient autorisés à signer ledit contrat.

2008-12-732
9.19
Remboursement de frais à M. Yvon Côté pour son VTT et sa remorque lors d’une sortie de pompiers (recherche en forêt)

Considérant que le service incendie de la Municipalité a dû utiliser le VTT et la remorque de M. Yvon Côté dans l’exercice de leurs fonctions le 12 novembre 2008 pour une durée de 2 heures;
Il est proposé par M. Edgar Cormier, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu  

De dédommager M. Yvon Côté pour le prêt de son VTT et de sa remorque lors d’une sortie incendie.  
Que le montant octroyé soit de 50$ et qu’il soit puisé à même le poste budgétaire 02-220-00-525.
2008-12-733
9.20
Embauche de deux pompiers volontaires

Considérant que le schéma de couverture de risque exige que la Municipalité ait 15 pompiers volontaires dans son service;

Considérant que ce nombre est difficilement atteignable à l’intérieur des limites de la municipalité de Saint-Vallier;

Considérant la recommandation positive du directeur incendie;

En conséquence, 
Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu  

D’accepter les candidatures de Messieurs Martin Laboissonnière et Guillaume Rémillard à titre de pompier volontaire au sein de la brigade de Saint-Vallier en autant qu’ils respectent toutes les conditions requises à leur embauche.

2008-12-734
9.21
Renouvellement assurances collectives
ATTENDU que le Groupe financier AGA inc. a été mandaté pour effectuer un appel d’offres relatif aux assurances collectives de la M.R.C. de Bellechasse, ses municipalités et organismes participants ;

ATTENDU que cet appel d’offres a été effectué à l’intérieur d’un regroupement de 94 municipalités, M.R.C. et organismes municipaux;

ATTENDU qu’une seule soumission a été déposée par SSQ Groupe financier ;

ATTENDU que la proposition soumise amène une diminution des primes payées ;

ATTENDU la recommandation de AGA groupe financier.

EN CONSÉQUENCE,
Il est 
proposé par Mme Gaétane Gagnon

appuyé par M. Edgar Cormier
et unanimement résolu

1°
que la municipalité de Saint-Vallier accepte la proposition d’assurances collectives présentée par SSQ Groupe financier telle que présentée dans le rapport d’analyse des soumissions déposées par M. Jean-Guy Lemire pour le Groupe financier AGA inc., pour une durée de contrat maximale de 60 mois.

2°
que la première année de contrat soit du 1er janvier 2009 au 1er mai 2010.

3°
que M. Jean-Guy Lemire, conseiller en assurance et rentes collectives, soit mandaté pour représenter la Municipalité dans ce dossier et à agir à titre d’expert conseil en assurance collective pour et au nom de la Municipalité, attendu que les coûts reliés au service offert sont compris dans les primes soumises par l’assureur.

2008-12-735
9.22
Date d’adoption du budget 2009
Considérant la démission de quatre membres du conseil au 1er octobre 2008;

Considérant que le conseil municipal a retrouvé quorum le 14 novembre 2008;

Considérant que le rapport du maire doit être présenté aux citoyens quatre semaines avant l’adoption du prochain budget municipal (art. 955 du Code municipal) et que ce dernier a été lu au début de la présente séance;

En conséquence,

Il est proposé par M. André Rochefort
appuyé par M. Henri Mercier
et unanimement résolu

D’informer le ministère des Affaires municipales et des Régions que le conseil municipal de Saint-Vallier procédera à l’adoption du budget 2009 le 19 janvier 2009.

10.
Deuxième période de questions

Une deuxième période de questions est allouée.

2008-12-736
11.
Clôture de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Edgar Cormier  et unanimement résolu 

Que la séance soit levée.

Il est 22h15.


(Signé)
(Signé)
_______________________

_____________________


Gilles Langevin

Caroline Gendron
Maire 
    Directrice générale et sec.-très.











































































































































